
Arrêté numéro 2024-005 du ministre de la Santé en date du 13 mars 2024 

Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace 
(2023, chapitre 34) 

CONCERNANT la formation du comité de transition 
en vertu de la Loi visant à rendre le système de santé 
et de services sociaux plus efficace 

---ooo0ooo---  

LE MINISTRE DE LA SANTÉ, 

VU la Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux 
plus efficace (2023, chapitre 34) qui prévoit que le ministre de la Santé forme un 
comité de transition en vue de faciliter sa mise en œuvre, notamment afin de 
préparer la fusion des centres intégrés de santé et de services sociaux et des 
établissements non fusionnés visés par la Loi modifiant l’organisation et la 
gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O 7.2) et de l’établissement public dont 
le siège est situé sur le territoire visé à la partie IV.2 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux à Santé Québec et, à la suite de cette fusion, 
l’organisation de Santé Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le comité de transition a été formé par l’arrêté 
ministériel numéro 2024-001 daté du 10 janvier 2024; 

CONSIDÉRANT le désistement d’un des membres du comité de 
transition; 



CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un nouveau membre à 
ce comité; 

ARRÊTE CE QUI SUIT : 

NOMME la personne suivante en tant que membre du comité de 
transition constitué en vertu de la Loi visant à rendre le système de santé et de 
services sociaux plus efficace (2023, chapitre 34) à compter du 13 mars 2024 : 

— Madame France St-Pierre, infirmière retraitée de la région de la 
Côte-Nord, en remplacement madame Renée Marcoux, infirmière au Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Côte-Nord; 

Québec, le 13 mars 2024 

Le ministre de la Santé, 

Original signé 
 
CHRISTIAN DUBÉ 

 


